




Dans les Alpes-Maritimes, au cœur du Pays Vésubien et aux portes du Parc
National du Mercantour.

Située à une heure de Nice, la  station thermale de Berthemont, sur la commune de
Roquebillière, est l’unique station thermale de la Côte d’Azur. Localisée à une altitude de 
1000 mètres, elle bénéficie d’un climat de montagne particulièrement  favorable, à l’abri de la
poussière et allergènes  polliniques.
Loin de la canicule estivale et des caprices climatiques des hautes montagnes, Berthemont
est un véritable havre respiratoire.
La combinaison de l’Eau et de l’Air apporte bien-être et réconfort.
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Le centre propose pour le traitement de la Rhumatologie (RH) et des Voies
Respiratoires (VR) * : 
• des cures thermales (3 semaines : 18 jours de soins) prises en charge par la Sécurité Sociale,
sous contrôle médical,
• des semaines thermales VALVITAL (de 6 à 12 jours) non prises en charge par la Sécurité
Sociale, sous contrôle médical.

*Avec la possibilité de traiter simultanément les orientations thérapeutiques : RH+VR ou VR+RH

RHUMATOLOGIE ET SEQUELLES DE TRAUMASTIMES  
OSTEO-ARTICULAIRES  (RH)

Les indications thérapeutiques
• Rhumatismes chroniques.
• Polyarthrite chronique évolutive.
• Arthrose vertébrale, cervicale ou lombaire ainsi que leurs conséquences.
• Arthrose des membres (mains, hanches, genoux).
• Séquelles de traumatismes.

Les soins
Les soins D’HYDROTHERAPIE
• Bain en piscine ou baignoire.
• Bain avec douche en immersion : immersion du corps dans un bain d’eau thermale

avec jets multidirectionnels réalisant un micro-massage ferme et localisé pour une
totale décontraction.

• Bain avec insufflation de gaz : émanation de gaz (excellent pour les douleurs
 articulaires).

• Douche locale, douche générale, douche générale au jet : elles sont administrées par
une hydrothérapeute au moyen d’une lance à pression variable, l’effet est soit
tonique, soit sédatif. La douche sous immersion en piscine utilise des jets
 multidirectionnels réalisant un micro- massage ferme et localisé pour une totale
décontraction.

• Les illutations : application de boue à plus de 45°C sur les zones douloureuses.  La
peau étant bien préparée par les soins précédents (pores dilatés pour une meilleure
pénétration de la boue) l’action est beaucoup plus efficace. Ces illutations peuvent
être locales, générales ou multiples.

Les soins DE KINESITHERAPIE
• Massage sous l’eau : massage général du corps réalisé par un kinésithérapeute sous 

une rampe d’eau thermale. Il associe les qualités du massage à celles des eaux
 thermales.

• Piscine de mobilisation : séance animée par un kinésithérapeute  permettant aux
 personnes ayant des rhumatismes de bouger et de faire des  mouvements pour
 stimuler les articulations qu’ils n’osent solliciter de peur d’avoir mal. Cette activité
dans l’eau permet d’éviter les courbatures de ces mêmes exercices  effectués au sol.

les eaux
Eaux sulfurées sodiques tièdes, siliceuses, radioactives. Avant d’être
utilisée en soins, cette eau, qui sort naturellement à une température de
29°C, a cheminé au travers des roches cristallines du massif du
Mercantour. L’eau thermale de Berthemont est particulièrement riche
en soufre, en sodium et en silice mais également en oligo-éléments
ce qui lui confère toutes ses vertus thérapeutiques. 

En rhumatologie, l’eau soufrée agit directement sur les articulations
douloureuses. 

Les eaux sulfurées sodiques et les bienfaits du climat de montagne
sont particulièrement recommandés pour les maladies ORL chroniques
et pulmonaires.

Composition physico-chimique (mg/l)

Résidu sec 250
Silicates 75
Sodium 73
Soufre total 16
Chlorures 15
Carbone total 12
Calcium 6
Magnésium 0.2
Sélénium 0.09
Fer 0.07
Zinc 0.01

VOIES RESPIRATOIRES – ORL (VR) pour adultes et enfants*

Les indications thérapeutiques
• Catarrhe tubaire chronique.
• Rhinopharyngites.
• Laryngites.
• Bronchites.
• Asthme.
• Dilatation des bronches.
• Emphysème.
• Sinusites chroniques ou à répétitions.
• Rhinites chroniques.

*une salle “Voies Respiratoires” est spécialement réservée aux enfants

Les soins
• Cure de boisson.
• Pulvérisation, humage, nébulisation  : particules d’aérosols de grosse taille.
• Irrigation nasale : même action que bain nasal (dégagement des fosses nasales)

mais  nettoyage plus profond.
• Aérosol, aérosol sonique : particules extrêmement fines (pulseur sonique) pour une

meilleure pénétration du soufre dans les cavités ORL.
• Drainage postural : drainage bronchique actif et passif.

CONTRE-INDICATIONS 
Les contre-indications générales habituelles, en particulier : poussées aiguës au cours
des  affections traitées, cirrhose du foie, tuberculose, cardiopathies non compensées,
déficit immunitaire acquis ou médicamenteux, accident cardiaque ou vasculaire
 cérébral dans les 6 mois précédents une cure.
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Douleurs articulaires

Névralgie

Rhumatismes

Arthrose

Polyarthrite

Asthme

Bronchites

Laryngites

Rhinopharyngites

Cure   thermale   VALVITAL (3 semaines)

Semaine   thermale   VALVITAL (6   a  12 jours)
Pour répondre à un besoin de liberté et de souplesse, VALVITAL propose des SEMAINES THERMALES, une
alternative  crédible à la cure thermale traditionnelle.
Il s’agit de cures libres sous contrôle médical, sur le modèle des cures thermales, non prises en charge par la
Caisse Primaire d’Assurance Maladie.
Grâce aux semaines thermales, vous bénéficiez des propriétés thérapeutiques des eaux thermales, du
 professionnalisme des agents et thérapeutes thermaux et des technologies les plus pointues répondant aux
dernières normes en vigueur, notamment en matière d’hygiène et d’organisation des soins… en toute liberté.

*Tarifs applicables à compter du 1er janvier 2011, susceptibles de modifications en 2012.

¿ Consultez votre médecin traitant qui établira votre demande de prise en charge “Cure thermale”.
La demande de prise en charge administrative doit être formulée sur un imprimé fourni par la Caisse  d’Affiliation de
l’assuré,  rempli par :
• le médecin prescripteur (généralement le médecin traitant), qui précise la ou les orientation(s) thérapeutique(s)

pour  laquelle(s) la cure est demandée et le lieu de cure, 
• l’assuré, qui complète les chapitres le concernant. 
Important : vérifiez que le lieu de cure et la ou les orientation(s) thérapeutique(s) sont exacts.

¡ Envoyez la demande de prise en charge à votre Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM).
Si l’assuré remplit les conditions administratives requises, il recevra de sa CPAM une prise en charge composée de :
• Deux volets : volet 1 pour le médecin thermal + volet 2 pour l’établissement thermal ou trois volets : volet 1 pour le
médecin thermal + volet 2 pour l’établissement thermal + volet 3 pour les frais de voyage et de séjour (sous certaines
conditions de ressources).
La demande de prise en charge peut être envoyée à tout moment de l’année.
Les prises en charge sont valables pour l’année civile en cours. Si elles sont délivrées au cours du quatrième
 trimestre, elles restent valables jusqu’à la fin du premier trimestre de l’année suivante. Si elles sont délivrées en
décembre, elles restent valables pendant toute l’année suivante.
Aucun texte ne limite le nombre de cures thermales prises en charge à 3 années consécutives.
Si la prise en charge est refusée, un recours gracieux peut être présenté à la CPAM.
Important : vérifiez que le lieu de cure et la ou les orientation(s) thérapeutique(s) sont exacts.
Tout assuré se rendant sur son lieu de cure sans être en possession de sa prise en charge devra avancer la totalité
des frais de traitement.

¬ Réservez votre cure auprès de la Centrale d’information et de réservation VALVITAL au 0 811 090 111
(sans attendre l’accord de votre CPAM).
Réserver votre cure en remplissant la fiche de réservation “Votre Cure 2012” et en joignant OBLIGATOIREMENT 75 €
(ou 100 € pour un couple) D’ARRHES (y compris les CMU et 100%).
A réception de votre fiche de réservation “Votre Cure 2012” et de vos arrhes, un courrier de confirmation vous sera
envoyé. Les arrhes sont de 50 € si vous pré-réservez sur www.valvital.fr.
A savoir…
Ces arrhes vous seront déduites du montant de votre facture ou remboursées si vous êtes pris en charge à 100% au
moment de votre cure.
En cas d'annulation de la cure par le curiste, les arrhes sont restituées après déduction de frais administratifs de 
35 € par cure réservée et annulée.
Les arrhes sont restituées intégralement dans le cas suivant :
• cure annulée pour cause de décès du conjoint, d'un parent au premier degré avec communication d'un certificat de
décès,
• cure annulée en raison du refus de prise en charge de la cure par l'organisme de Sécurité Sociale, après
 présentation du justificatif faisant état de ce refus.

Ø Réservez votre hébergement auprès de la Centrale d’information et de réservation VALVITAL au 0 811 090 111
(pour les résidences, hôtels) ou auprès de l’Office de Tourisme du lieu de votre cure (pour les gîtes, chambres d’hôtes…).
La Centrale d’information et de réservation VALVITAL vous propose un large choix d’hébergements partenaires et se
charge de réserver, pour vous, votre hébergement de cure et ce SANS FRAIS SUPPLÉMENTAIRE. 
Nous vous conseillons vivement de réserver votre cure avant votre hébergement.

ƒ Prenez rendez-vous auprès d’un médecin thermal du lieu de votre cure qui établira votre programme de soins
(ordonnance ou prescription médicale).
Ce programme de soins est à remettre aux thermes, avant le début de votre cure ou le premier jour de cure.
3 consultations sont prévues avec le médecin thermal pour votre orientation principale : avant, pendant et à la fin de
votre cure. En cas de double orientation, le forfait de la 1ère orientation sera complété par le médecin avec des soins
 supplémentaires pour la 2ème orientation (36 soins supplémentaires pour VR + RH, 54 soins supplémentaires pour
RH+VR). Demandez-nous la liste des médecins thermaux.

Thermes VALVITAL • BP 32 • 06450 ROQUEBILLIERE • Tél. : 04 93 03 47 00 • Fax : 04 93 03 47 04 • berthemont@valvital.fr • www.valvital.fr
CENTRALE D’INFORMATION et de RESERVATION VALVITAL 0 811 090 111 (prix d’un appel local, sauf majoration opérateur)

Tarifs   d’une   cure   thermale   TRADITION* 
Forfait 2 Forfait 3 Forfait 

Indications Forfait 1 Hydrothérapie Hydrothérapie Hydrothérapie 
Thérapeutiques Hydrothérapie + 18 séances de kinésithérapie + 9 séances de kinésithérapie Orientation 

Individuelles Mixtes Collectives Individuelles Collectives secondaire

Rhumatologie (RH) 481,25€ 584,41€ 524,66€ 464,71€ 548,76€ 489,16€ 240,62€
Voies Respiratoires (VR) 424,16€ 547,18€ 487,43€ 427,48€ 482,14€ 422,54€ 212,08€

Tarifs   d’une   semaine   thermale   VALVITAL
Forfait avec kinésithérapie

Indications Thérapeutiques Forfait sans kinésithérapie Piscine Massage Piscine
de mobilisation ou rééducation respiratoire et massage

Rhumatologie (RH) 255 € 255 € 315 € 290 €
Voies Respiratoires (VR) 245 € 305 €

Supplément DOUBLE INDICATION 110 € 110 €
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